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ANNEXE 1 relative à la valorisation des critères servant à l'établissement des 
tableaux d'avancement 

 

 

Appréciations du Recteur 

 

Excellent 30 points 
Très satisfaisant 20 points 

Satisfaisant 10 points 

Sans opposition  0 point 

 
 
 

- Ancienneté dans la plage d’appel : 

 
 

Ancienneté dans le 4e échelon de la classe 
exceptionnelle au 31/08/2022 

 

 
points 

3 ans 0 

4 ans 10 

5 ans 20 

6 ans 30 

7 ans 40 

8 ans 50 

9 ans 60 

10 ans et plus 70 

 

 

  

 


